
^ ^
Commune de Goumoëns

ELECTION COMPLEMENTAIRE A LA MUNICIPALITE DU DIMANCHE 9 FEVRIER 2025 (1er tour)

LISTE (nom ou numéro) :

CANDIDATCE)

(cette liste doit être déposée au Greffe municipal avant le vendredi 20 décembre à 12h00)
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SIGNATAIRES (3 au minimum)
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Le(la) candidat(e) et les signataires, suisses eVou étrangers(ères), doivent obligatoirement être inscrits au rôle des électeurs de la Commune le jour du scmtin. _ ^
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Le Greffe municipal atteste que la présente liste a été déposée au bureau communal le : .6tA..t.^fâ.
33


